
R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 

 

PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 29 avril 2026 

Département du Puy-de-Dôme COMMUNE d'AIGUEPERSE 

 
L'an deux mil vingt six, le vingt neuf avril, à 18h30, le Conseil Municipal de la commune d'AIGUEPERSE, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, après convocation 
légale, sous la présidence de M. Luc CHAPUT. 
 
Étaient présents : M. Luc CHAPUT, Mme Marie-Pierre ROLLAND-GRENIER, M. Georges LOUZADA, M. Benjamin 
FAURE, M. Olivier PARADIS, Mme Laurence WANG-WAH, M. Bertrand DE GUERINES, Mme Béatrice SEGUIN, M. 
Patrick LAURET, M. David DUCOURTHIAL, M. Vincent ESCARZAGA, M. Patrick DESNIER, M. Christophe CLEMENTE, 
Mme Céline BECERRA-RACERO, M. Eric BOVICS. 
 
Étaient absents excusés : Mme Vanessa ROLLET, Mme Emmanuelle DE CASTRO, Mme Sandrine GUERET, Mme 
Yannick VEZINHET, Mme Laurana BOUÉ PINTO, M. Guy LÉRY, Mme Julie APARICIO. 
 
Étaient absents non excusés : Mme Stéphanie MEZZAROBBA. 
 
Procurations : Mme Vanessa ROLLET en faveur de M. Georges LOUZADA, Mme Emmanuelle DE CASTRO en faveur 
de Mme Laurence WANG-WAH, Mme Sandrine GUERET en faveur de Mme Marie-Pierre ROLLAND-GRENIER, Mme 
Yannick VEZINHET en faveur de M. Luc CHAPUT, Mme Laurana BOUÉ PINTO en faveur de M. Benjamin FAURE, M. 
Guy LÉRY en faveur de M. Christophe CLEMENTE, Mme Julie APARICIO en faveur de Mme Céline BECERRA-
RACERO. 
 
Quorum : Majorité des membres en exercice atteinte : 15 
 
Secrétaire : Mme Laurence WANG-WAH. 
 
 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-019 : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT);  

Vu le Code des juridictions financières ;  

Vu l’article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963,  

VU l’article 242 de la loi de finances de 2019 modifié par l’article 145 de la loi du 30 décembre 2022 ;  

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, Vu la 

délibération MA-DEL-2023-046 en date du 21.09.2023 portant sur l’expérimentation du Compte Financier 

Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) ; 

Vu le Compte Financier Unique de la commune de AIGUEPERSE ;  

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la Collectivité, en 

particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 

contributions et produits afférents ;  

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 

automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont 

de la production du CFU ; 

 

 

 

 



 Fonctionnement Investissement Total 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultat reporté  224 693.67  25 814,97  250 508,64 

Opérations de 

l’exercice 

2 704 985,06 2 962 123,76 574 900,03 515 049,97 3 279 885,09 3 477 173,73 

TOTAL 2 704 985,06 3 186 817,43 574 900,03 540 864,94 3 279 885,09 3 727 682,37 

Résultat de 

clôture 

 481 832,37 34 035,09   447 797,28 

Restes à réaliser   453 924,93 96 090,00 453 924,93 96 090,00 

TOTAL 

CUMULE 

2 704 985,06 3 186 817,43 1 028 824,96 636 954,94 3 733 810,02 3 823 772,37 

Résultat 

définitif 

 481 832,37 391 870,02   89 962,35 

 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 

- de voter le CFU de l’exercice 2025 dressé par Monsieur Luc CHAPUT, Maire, et présenté comme ci-dessus, 

- de charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-020 : AFFECTATION DES RESULTATS 
 

Après présentation des résultats de l’exercice 2025, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’affecter 

le résultat au budget primitif principal 2026 comme suit : 



Dépenses de fonctionnement de l’année A 2 704 985,06 €

Recettes de fonctionnement de l’année B 2 962 123,76 €

"= Résultat de fonctionnement de l’exercice N C = B-A 257 138,70 €

"+ Résultat de fonctionnement N-1 reporté D 224 693,67 €

= Résultat cumulé de fonctionnement au 31/12 à

affecter
E=C+D 481 832,37 €

Dépenses d’investissement de l’année F 574 900,03 €

Recettes d’investissement de l’année G 515 049,97 €

"= Résultat d’investissement de l’exercice N -59 850,06 €

"+ Résultat d’investissement  reporté N-1 N 25 814,97 €

dont Résultat d’investissement reporté

Régul. Erreur antérieure a 2020 = 0,05 €

Solde d’exécution H=(G-F)+N -34 035,09 €

Besoin de financement (D 001 du BP N+1 I 34 035,09 €

Excédent de financement (R 001 du BP N+1) J

Restes à réaliser

Dépenses K 453 924,93 €

Recettes L 96 090,00 €

Solde des RAR O=K-L -357 834,93 €

Besoin de financement P=(I ou J)+O -391 870,02 €

Affectation en réserves (R 1068 BP N+1) 391 870,02 €

"= Résultat à reporter à la section de

fonctionnement    (R 002 BP N+1)
Q=E-P 89 962,35 €

Affectation des résultats 2025

 

 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 

- d’approuver les résultats tels que présentés ci-dessous, 

- de mandater Monsieur Le Maire pour l’exécution de l’ensemble des démarches administratives et financières 

découlant de cette décision. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-021 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de Budget Général pour l'exercice 2026, lequel 

s'équilibre en dépenses et en recettes : 

- Pour la Section de fonctionnement à 3 141 078,31 € 

- Pour la Section d’investissement à 2 724 598,53 € 

Un document de présentation du budget par article est distribué aux élus. 

 

Ce budget peut se résumer de la façon suivante : 

 

Section de fonctionnement : 

 

Dépenses  

 

Chapitre Intitulé chapitre CFU 2025 Propositions 

2026 

Vote de 

crédits budget 



2026 

011 Charges à caractère général 936 150,72 1 147 090,00 1 147 090,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 1 381 366,62 1 406 134,04 1 406 134,04 

65 Charges de gestion courante 314 737,09 339 862,76 339 862,76 

66 Charges financières 52 618,31 45 000,00 45 000,00 

67 Charges exceptionnelles 654,30 1 000,00 1 000,00 

023 Virement à la section d’investissement  182 030,51 182 030,51 

042 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 

19 458,02 19 961,00, 19 961,00, 

0 TOTAL 2 704 985,06 3 141 078,31 3 141 078,31 

 

Recettes 

 

Chapitre Intitulé chapitre CFU 2025 Propositions 

2026 

Vote de crédits 

budget 2026 

013 Atténuation de charges 42 199,59 20 000,00 20 000,00 

70 Produits des services, du domaine et 

ventes 

185 702,00 184 096,71 184 096,71 

73 Impôts et taxes 467 798,02 462 754,25 462 754,25 

731 Fiscalité locale 1 153 871,00 1 265 200,00 1 265 200,00 

74 Dotations et participations 929 656,28 947 610,00 947 610,00 

75 Autres produits de gestion courante 182 837,20 170 950,00 170 950,00 

076 Produits financiers 6,75 5,00 5,00 

77 Produits exceptionnels 52,92 500,00 500,00 

042 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 

   

002 Résultat reporté 224 693,67 89 962,35 89 962,35 

 TOTAL 3 186 817,57 3 141 078,31 3 141 078,31 

 

Section d’investissement: 

 

Dépenses  

 

Opérations Intitulé RAR 2025 Propositions 

2026 

Vote de crédits 

budget 2026 

001 Résultat reporté  34 035,09 34 035,09 

15 Avenue Condorcet    

020 Dépenses Imprévues    

040 Opérations d’ordre entre sections    

16 Emprunts et dettes assimilés    

17 Aménagement de trottoirs  11 500,00 11 500,00 

22 Halle au Beurre  4 200,00 4 200,00 

27 Centre de Tri postal    

30 Maison des Associations  600,00 600,00 

32 Rue Salneuve 21 831,90 14 750,41 14 750,41 

35 Boulevard des Valots    

37 Voirie des Impasses    

38 Divers embellissement de la Ville    

39 Rue Saint Quintien    

40 Boulevard Pont Garnichaud    

41 Allée des Peupliers    

42  Avenue des Résistants 1 868,95 0,00 0,00 

52 Création de parking 11 856,00 0,00 0,00 

54 Eclairage public  770,00 770,00 

61 Chemin de la Barre    



62 Salle expositions et manifestations 5 898,00 6 200,00 6 200,00 

63 Place de Lacour  32 000,00  32 000,00  

105 Hôtel de Ville  5 750,00 5 750,00 

110 Ecole Maternelle  8 700,00 8 700,00 

111 Ecole Primaire 4 780,47 15 000,00 15 000,00 

113 Services techniques  8 770,00 8 770,00 

114 Complexe sportif 5 844,78 227 000,00 227 000,00 

118 Eglise 233 647,11 166 558,00 166 558,00 

124 Cimetière  8 320,00, 8 320,00, 

125 Programme Aménagement Aigueperse 18 141,12 63 270,10 63 270,10 

169 Halle aux Blés  3 600,00  3 600,00  

172 Gendarmerie 118 980,80 9 350,00 9 350,00 

178 Equipements service entretien  1 100,00 1 100,00 

179 Péri éducatif 16 704,00 1 504 200,00 1 504 200,00 

180 Illuminations de Noël  5 000,00 5 000,00 

182 Courts de Tennis    

 TOTAL 453 924,93 2 270 673,60 2 270 673,60 

 

Recettes  

 

Opérations Intitulé RAR 2025 Propositions 

2026 

Vote de crédits 

budget 2026 

001 Résultat reporté    

021 Virement de la section de 

fonctionnement  

 182 030,51 182 030,51 

024 Produit des cessions 

d’immobilisations 

 9 500,00 9 500,00 

040 Opérations d’ordre entre sections  19 961,00 19 961,00 

10 Dotations, fonds divers  559 996,02 559 996,02 

16 Emprunts et dettes assimilées  1 050 000,00 1 050 000,00 

62 Salle expositions et manifestations    

114 Complexe Sportif  100 000,00 100 000,00 

118  Eglise 96 090,00 55 339,00 55 339,00 

125 Programme Aménagement 

Aigueperse 

 86 432,00 86 432,00 

136 Salle polyvalente    

179 Périscolaire  565 250,00, 565 250,00, 

 TOTAL 96 090,00 2 628 508,53 2 628 508,53 

 
Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à la majorité : 

- d’approuver les inscriptions budgétaires pour le Budget Primitif Principal 2026 telles que présentées ci-

dessus, à savoir : 

- Pour la Section de fonctionnement à 3 141 078,31 € 

- Pour la Section d’investissement à 2 724 598,53 € 

- de mandater Monsieur Le Maire pour l’exécution de l’ensemble des démarches administratives et financières 

découlant de cette décision. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
17 POUR 
0 CONTRE 
5 ABSTENTIONS 

________________________________________________________ 
 
 
 



DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-022 : VOTE DES TAXES LOCALES 

 
Monsieur le Maire rappelle que conformément aux dispositions de la loi n°80-10 du 10 janvier 1980 modifiée, le 
Conseil Municipal doit fixer pour l’année 2026, les taux d’imposition des trois taxes directes locales de la commune. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la loi n°80-10 du 10 janvier 1980 modifiée, 
 

Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1407 et suivants, 1636 B sexies et suivants, et 1639 A, 
 

Vu la loi de finances pour 2026 n°2026-103 du 19 février 2026 et notamment l’article 116, 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer les taux de fiscalité directe locale pour l’année 2026 de 
la manière suivante : 
- taux de taxe foncière sur les propriétés bâties : 40.94 % 

- taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties : 86.24  % 

- taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à la résidence 
principale : 13.54 % 

et d’autoriser le/la Maire ou son représentant, à signer tout document relatif à l’exécution de la présente 
délibération. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-023 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 

Rappel : les membres d’Associations ne prennent pas part au vote de la subvention allouée à leur Association. 

 

Il est proposé de verser aux associations les subventions suivantes pour l’année 2026 : 

 

    Subvention inscrite au B.P. 2026 

 

Aigueperse Basket Club  1200,00 € 

Aigueperse Vélo Club    800,00 € 

Aigueperse Vélo Club – subvention exceptionnelle  1500,00 € 

Amicale Sapeurs Pompiers   1100,00 € 

APE Petits Princes aux Jacquemarts   600,00 € 

APEL Saint Louis   400,00 € 

Braille et Culture   300,00 € 

Club du 3ème âge  1630,00 € 

Comité des Fêtes   4000,00 € 

Comité des Oeuvres Sociales (COS)   1600,00 € 

Coopérative maternelle   560,00 € 

Coopérative primaire   1180,00 € 

Coopérative primaire –subvention exceptionnelle   1000,00 € 

Cyclos randonneurs   200,00 € 

Marie de Berry   500,00 € 

OGEC Saint Louis   400,00 € 

Pétanque Aiguepersoise   350,00 € 

Pétanque Aiguepersoise – subvention exceptionnelle   1500,00 € 

Savate Boxe Française   400,00 € 

Secours Populaire   800,00 € 

Société de chasse   700,00 € 

Société lyrique   3050,00 € 



Sporting Club   1600,00 € 

ASLA   1700,00 € 

ASLA – subvention exceptionnelle   1500,00 € 

Tennis Club Aigueperse   900,00 € 

UNCAFN   400,00 € 

Sport pour tous   200,00 € 

Vieilles Pralines   200,00 € 

Football Club   2100,00 € 

Football club vétérans   200,00 € 

Association Culturelle   300,00 € 

Ovalimagne   300,00 € 

Atelier Déco   150,00 € 

JLR Fight   200,00 € 

Tai do Phoenix   200,00 € 

Artisans Nord Limagne   250,00 € 

TOTAL   33970,00 € 
 

Mesdames Marie-Pierre Rolland-Grenier, Céline Becerra-Racero, Messieurs Benjamin Faure et Olivier Paradis ne 

prennent pas part au vote concernés par cette question. 

 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
- de verser aux associations les subventions ci-dessus de l'année 2026 

- de mandater Monsieur le Maire pour l'ensemble des démarches administratives et financières liées à ce dossier 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
15 VOTANTS 
15 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-024 : TARIFS COMMUNAUX 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal les tarifs municipaux suivants : 

 

I – Accueils Périscolaires 

 

Cantine : prix du repas et des animations 

 

Quotient 

Familial 

Aigueperse Extérieur dont 

la 

Commune 

participe 

sur le budget 

Communal 

 

les enfants 

scolarisés en 

classe ULIS 

Extérieur 

dont la 

Commune ne 

participe pas 

sur 

le budget 

Communal 

Adultes Date 

d’effet 

 

< à 700 3.70 € 5.60 € 5.60 € 7.70 € 6,00 € 

01.05.26 

> à 701 4.20 € 5.80 € 5.80 € 7.90 € 6,00 € 

Non-respect du 

RI 

9.00 € 9.00 € 9.00 € 9.00 €  

PAI avec repas 10.00 € 10.00 € 10.00 € 10.00 €  



PAI sans repas 3.00 € 3.00 € 3.00 € 3.00 €  

 

Accueil Périscolaire matin et soir (garderie) et Accueil méridien sans repas : prix par enfant 

 

Aigueperse Extérieur 

 

Date d’effet 

 

Forfait garderie 

matin 

Forfait 

garderie soir 

Forfait garderie 

matin 

Forfait 

garderie soir 

 

1.50 € 1.50 € 2.00 € 2.00 € 01.11.24 

 

Forfait par retard 

 

Tarifs Aigueperse et 

extérieur 

Date d’effet 

 

Dès le 2nd retard constaté  16,00 € 04.09.2017 

 

II – Etudes surveillées 

 

Forfait par retard 

 

Tarifs Aigueperse et 

extérieur 

Date d’effet 

 

Dès le 2nd retard constaté  16,00 € 04.09.2017 

 

III – Location de salles 

 

 Halle aux Blés 

 

Prix par jour 

 

Associations 

d’Aigueperse 

Habitants 

d’Aigueperse 

Extérieurs 

(particuliers, 

associations 

ou 

organismes) 

Location 

avec 

chauffage 

(sur 

demande au 

moment de la 

réservation) 

*  

Date 

d’effet 

Location 1er jour Gratuit 240,00 € 420,00 € 100 € 

15.12.2025 

Location jour 

supplémentaire 

Gratuit 180,00 € 180,00 € 100 € 

Caution Assujettis à 

devis si 

dégradations 

constatées sur 

l’état des 

lieux 

Assujettis à 

devis si 

dégradations 

constatées sur 

l’état des 

lieux 

Assujettis à 

devis si 

dégradations 

constatées sur 

l’état des 

lieux 

 

* location avec chauffage gratuite pour le marché de Noël organisée par le Comité des Fêtes 

Nota : gratuité pour tout arbre de Noël organisé par les Associations Scolaires, le COS et la Ste Barbe. 



 Salle des Jacquemarts 

 

Prix par jour 

 

Associations 

d’Aigueperse 

Habitants d’Aigueperse Date d’effet 

 

Location Gratuit 80,00 € 

+ 20,00 € si utilisation 

vaisselle 15.12.2025 

 Caution Assujettis à devis si 

dégradations constatées 

sur l’état des lieux 

Assujettis à devis si 

dégradations constatées sur 

l’état des lieux 

* location gratuite pour le personnel Municipal une fois par année civile ; au-delà tarifs ci-dessus appliqués. 

 Salle Michel de l’Hospital 

 

Prix par week-end (du 

vendredi soir au lundi 

matin)  

Ou en semaine 

 

Associations 

d’Aigueperse 

Habitants 

d’Aigueperse 

Extérieurs 

(particuliers, 

associations ou 

organismes) 

Date d’effet 

Location le week end Gratuit 400,00 € 800,00 € 

12.12.2024 

Location semaine par jour Gratuit 400,00 € 800,00 € 

Caution Assujettis à devis 

si dégradations 

constatées sur 

l’état des lieux 

Assujettis à devis 

si dégradations 

constatées sur 

l’état des lieux 

Assujettis à devis 

si dégradations 

constatées sur 

l’état des lieux 

* location à 200 € pour le personnel Municipal une fois par année civile ; au-delà tarifs ci-dessus appliqués. 

 

IV – Occupation du domaine public 

 

Occupation (par m² et par an sans pouvoir être inférieur à 

1m²) 

 

Tarifs Date d’effet 

 

Forfait annuel (auquel s’ajoutent les prix au m² ci-dessous) 10,00 € 13.04.07 

Etalages de commerces, bancs d’exposition et mobilier 

quelconques liés à une activité commerciale 

3,00 € 

13.05.05 

Terrasse de bar, café et restaurant 10,00 € 

 

V – Droit de place 

 

Ces tarifs sont applicables aux forains et commerçants : 

- exposant lors des foires et marchés (hors marchés et manifestations organisées par les associations) - exposant 

de façon ponctuelle (ex : camion de marchandises) 

 



Prix au m² Tarifs Date d’effet 

 

Surface occupée à l’extérieur 0,00 € 01.01.21 

Surface occupée à l’intérieur de la Halle au Blé 0.00 € 01.01.21 

Forfait annuel pour les forains exposant toute l’année à l’extérieur 0,00 € 01.01.21 

Forfait annuel pour les forains exposant toute l’année à l’intérieur de la 

Halle au Blé 

0,00 € 01.01.21 

 

Pour les cirques, ménageries, théâtres, manèges, tirs, jeux divers, parquets de danse et tout autre établissement 

d’attraction, ainsi que les débitants de boissons à consommer sur place ou à emporter, bonbons, nourriture, 

confettis, qui s’installeraient sur une place de la ville, au Champ de Foire ou autre : 

 

Prix au m² Tarifs Date d’effet 

 

Surface occupée 0.00 € 01.01.21 

 

VI – Cimetière 

 

 Tarifs 2006  

 

Tarifs 2007 Tarifs 2008 

 

Tarifs applicables 

au 1er mai 2016 

 

Concession     

simple cinquantenaire 180,00 € 184,00 € 190,00 € 220,00 € 

double cinquantenaire 360,00 € 368,00 € 380,00 € 440,00 € 

simple trentenaire 97,00 € 100,00 € 100,00 € 150,00 € 

double trentenaire 194,00 € 200,00 € 200,00 € 300,00 € 

simple 15 ans 62,00 € 63,00 € 63,00 € inchangé 

Columbarium     

Case 15ans 102,00 € 104,00 € 104,00 € 200,00 € 

Case 30 ans 204,00 € 208,00 € 208,00 € 400,00 € 

Dépositoire (par jour)     

1er mois 0,51 € 0,52 € 0,52 € inchangé 

2ème mois 0,71 € 0,72 € 0,72 € inchangé 

3ème mois et + 1,02 € 1,04 € 1,04 € inchangé 

 

 

Vacations funéraires Tarifs Date d’effet 

l'unité 20.00 € 1er février 2009 



 

VII – Jardins Communaux 

 

Location jardin communal 

 

Tarifs Date d’effet 

 

Forfait annuel 60,00  € 01.05.26 

 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 

 De modifier la délibération des tarifs communaux en conséquence; 

 De charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 

 

 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-025 : PAIEMENT D’UNE FACTURE A L’ASSOCIATION ACAPELA 
 

Comme chaque année, la Municipalité souhaite remettre un bon cadeau aux agents à retirer chez les 

commerçants de la commune adhérents à l’association ACAPELA. 

La liste des agents bénéficiant d'un bon cadeau d'une valeur de 40 € est la suivante : 

ARTONNE - BECK – CHAMOUX - DA SILVA FERNANDES - DELODE – DUPRE - FALIGUERHO - 

GENDRE - GIRARD – HEBRARD – HUREL - JAFFEUX – JAILLANT - LAZZERINI - LOUZADA - 

MASSE - MATHERON - MATHONAT - MEUNIER- PACCAMICCIO - PAGES J – PAGES O -  

PANNETIER - ROLLE - SAHIN – TRESSOL – VICHY - VIMONT - WRZESINSKI – PIRES 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
- de charger Monsieur le Maire du paiement de la facture, au bénéfice de l'Association ACAPELA, d'un 

montant de 1 200,00 €. 

- au compte 6234, d'inscrire les crédits au budget Primitif 2026, 

- de charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières afférentes à cette décision. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-026 : REMBOURSEMENT DE FRAIS DE PERSONNEL ET ELECTRICITE PAR LE 
BUDGET CCAS 
 

Monsieur Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les frais de personnel afférents au service 

de portage de repas et Transport à la demande du CCAS sont assumés entièrement par le Budget Général. Ils 

doivent être remboursés par le Budget CCAS. 

 

Pour le Budget Primitif 2026, il propose d’inscrire la somme de 53 096,71 € à l’article 70843 en recettes de 

fonctionnement correspondant à ladite participation aux frais de personnel du CCAS du Budget annexe CCAS. 

 

D’autre part, Monsieur Le Maire rappelle que le transport à la demande se fait avec un véhicule électrique. La 

borne de recharge est branchée sur un compteur électrique de la Commune Il convient donc que le Budget 



CCAS rembourse les frais au Budget Général. Pour 2026, il propose d’inscrire la somme forfaitaire de 500,00 

 € au compte 70873. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
- d’approuver le remboursement par le Budget Annexe CCAS les frais de personnel liés au service de portage 

de repas à hauteur de 53 096,71 € et les frais de recharge électrique à hauteur de 500,00 € forfaitairement, 

- de valider l’inscription de la somme de 53 096,71 € au compte 70841 et de 500,00 € au compte 70873 en 

recettes de fonctionnement du Budget Primitif Principal 2026, 

- de mandater Monsieur Le Maire pour l’exécution de l’ensemble des démarches administratives et financières 

découlant de cette décision. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-027 : CONVENTION DE FINANCEMENT DE TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC 
D’INTERET COMMUNAL – COMPLEMENTS ECLAIRAGE RUE DU PRE CHATELAIN 
 

Monsieur Le Maire présente la proposition de Territoire d’Energies quant aux compléments d’EP Rue du Pré 

Chatelain.  

TE 63 estime les dépenses correspondant aux conditions économiques, à l’établissement du projet à 770 € HT. 

Conformément aux décisions prises par son Comité Syndical, TE63 sollicite de la Commune un fonds de 

concours de 60% du montant HT (laquelle s’ajoute l’intégralité du Montant TTC de l’écotaxe) soit 462,24 €, 

TE 63 assume la part restante. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 

- D’accepter la proposition de TE 63. 

- De dire que les crédits sont inscrits au BP 26. 

- De charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-028 : SUBVENTION QUALITE DE L’AIR INTERIEUR 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune s’était positionnée auprès de la CCPL afin 

de cette dernière porte la mission de qualité de l’air intérieur des bâtiments scolaires afin de respecter la 

réglementation en vigueur ; la CCPL pouvant bénéficier de fonds verts à hauteur de 80%. 

 

La Commune a donc engagé la somme de 2 640 € TTC pour ces prestations dans les deux écoles, engagement 

comptable à hauteur de 2 640 €TTC, soit 2 200 € HT. 

 

La CCPL bénéficiera donc d’une subvention à hauteur de 1 760 € au titre des fonds verts ; somme qui sera 

reversée à la Commune. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 

 D’accepter le reversement de la somme de 1 760 € par la CCPL au titre des fonds verts sur le dossier qualité 

de l’air intérieur des bâtiments scolaire 

 De prendre acte que les sommes autant en dépenses qu’en recette sont inscrites en section de 

fonctionnement du BP 2026. 

  De charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 



Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-029 : CANTINE SCOLAIRE – GRATUITE POUR LE 05.03.26 
 

Monsieur Le Maire expose aux membres de l’assemblée l’incident ayant eu lieu le 05.03.26 à la restauration 

scolaire. 

En effet, des portions insuffisantes ont été livrées par le prestataire. Le prestataire fera la gratuité des repas pour 

ce jour-là.  

 

Il est donc proposé de faire la gratuité des repas pour tous les enfants d’élémentaires pésents à la restauration 

scolaire le 05.03.26. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 
- de faire la gratuité des repas pour tous les enfants d’élémentaires suite à l’incident du 05.03.26. 

- de charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières afférentes à cette décision. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-030 : TABLEAU DES EFFECTIFS  
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à 

temps complet et non complet nécessaire au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le 

tableau des emplois pour permettre les avancements de grades. 

Vu le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal par le Conseil Municipal en date du 15.12.25 , 

Vu le départ à la retraite de Monsieur Antonio LOUZADA, Adjoint Technique Principal de 1ère classe au 

01.01.26, 

Vu le départ à la retraite de Monsieur Jacques GENDRE, Adjoint Technique Principal de 1ère classe au 

01.02.26, 

Vu la délibération MA-DEL-2026-0017 DU 03.04.26 créant un poste d’Adjoint Technique Territorial. 

 

Il est proposé :  

 De fermer deux postes d’Adjoint Technique Principal de 1ère Classe 

 

Emploi 
Type de 

salarié 
Service Filière Catégorie 

Temps 

de 

travail 

Rédacteur principal de 2ème  classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
finances/RH Administrative B 35 

Rédacteur 
TITULAIRE 

CNRACL                                   

Administration 

Générale 
Administrative B 35 

Adjoint administratif 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
accueil Administrative C 35 

Adjoint administratif 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
accueil Administrative C 35 

Adjoint administratif principal de 1ère classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Urbanisme Administrative C 35 



Adjoint d'animation principal de 1ère classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Périscolaire Animation C 35 

Adjoint d’Animation 
TITULAIRE 

IRCANTEC 
Périscolaire Animation C 25.5 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

IRCANTEC                                 
Voirie Technique C 20 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Voirie Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Voirie Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   

Espaces 

Verts/Complexe 
Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Espaces Vers Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
CCAS Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Périscolaire Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
entretien Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
entretien Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
entretien Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
entretien Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   

Travaux 

externalisés 
Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Espaces Verts Technique C 35 

Adjoint technique 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Espaces Verts Technique C 35 

Adjoint technique principal de 2ème classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Voirie Technique C 35 

Adjoint technique principal de 2ème classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Voirie Technique C 35 

Adjoint technique principal de 2ème classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Voirie Technique C 35 

Adjoint technique principal de 2ème classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Voirie Technique C 35 

Adjoint technique principal de 2ème classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
entretien Technique C 35 

Adjoint technique principal de 1ère classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
espaces verts Technique C 35 

Adjoint technique principal de 1ère classe 
TITULAIRE 

CNRACL                                   
Périscolaire Technique C 35 

Agent territorial spécialisé des écoles 

maternelle principal de 1ère classe 

TITULAIRE 

CNRACL                                   
Ecole Maternelle 

Sanitaire et 

Sociale 
C 35 

Agent territorial spécialisé des écoles 

maternelle principal de 1ère classe 

TITULAIRE 

CNRACL                                   
Ecole Maternelle 

Sanitaire et 

Sociale 
C 30 

 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 

- de valider le tableau des effectifs tel que présenté ci-dessus,  

- de charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 



Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION N°MA-DEL-2026-031 : RECRUTEMENT DE 2 AGENTS CONTRACTUELS SUR UN EMPLOI NON 
PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’article 3 1°, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale autorise le recrutement sur des emplois 

non permanents d’agents contractuels pour un accroissement temporaire d’activité pour une durée maximale de 

douze mois sur une période consécutive de dix-huit mois, renouvellement compris. 

 

Monsieur Le Maire expose également au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de créer 2 emplois non 

permanents relevant du grade d’Adjoint Technique Territorial, échelon 1, à temps complet pour effectuer les 

missions au sein du service espaces verts dû à l’accroissement temporaire d’activité, à compter du 01.07.26 

jusqu’au 31.08.26. 
 

Les Membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décident à l'unanimité : 

 De créer 2 emplois non permanents relevant du grade d’Adjoint Technique Territorial, échelon 1, à temps 

complet pour effectuer les missions au sein du service espaces verts dû à l’accroissement temporaire 

d’activité, à compter du 01.07.26 jusqu’au 31.08.26. 

  De charger Monsieur le Maire de toutes les formalités administratives et financières liées à ce dossier. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 
 
22 VOTANTS 
22 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
INFORMATION : Questions diverses 
 
 
 

________________________________________________________ 
 

 
 

Le présent procés-verbal est arrêté en date du 29 avril 2026 
 
 
 

 


